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Séance du Conseil Municipal du 07 mai 2009 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON Gérard, VRIGNON 
Bertrand, VALLAURI Jean- Claude, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, 
DUQUESNE Céline, HAVARD-CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, 
SOUMATI Marie-Christine, ZIZZO François. 
  
Procurations : 
Mme HAVARD-CORBIERE Chantal à M. le Maire 
M. VRIGNON Bertrand à M. SALTON Gérard 
M. VALLAURI Jean- Claude à M. DEBOST Bernard 
Melle DORDE Maéva à M. SIMON Raphaël  
                                                                       
Secrétaire : 
Mme DOTTAIN Laurence  
 
   
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 
 
 
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 27 mars 2009 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à l’accoutumée sur le site 
Internet de la commune. 
 
 
Adoption du PV : Unanimité.  
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Séance du Conseil Municipal du 07 mai 2009 
 

 
Ouverture de la séance : 
 
Est retirée : 

o une délibération relative à la voirie communale 2009. 
 
Madame DOTTAIN Laurence est élue secrétaire de séance. 
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, monsieur le Maire remercie messieurs les Adjoints SALTON et 
DEBOST pour leurs participations bénévoles à la rénovation de la salle du conseil ainsi que 
monsieur SAVARESE, employé municipal : monsieur SALTON a poncé le sol de marbre, 
monsieur DEBOST a fourni la peinture et monsieur SAVARESE a refait le plafond et les murs. 
 
 
Ordre du jour : 
 
1er point ; DGE 2009 : Rénovation Lavoir du Moulin : 
 
Le conseil municipal est appelé à délibérer, en application de la directive préfectorale, sur la demande 
de concours financier de l’Etat et du Conseil Général au titre de la Dotation Globale d’Equipement 
2009. 
Monsieur le Maire propose de retenir le dossier suivant et d’approuver son plan de financement. 
 
Rénovation lavoir du Moulin : 
 
Le lavoir du Moulin, et notamment sa couverture, est à rénover entièrement. 
 
Il s’agit notamment d’effectuer un nettoyage complet du lavoir, de la façade et des abords, de faire une 
réfection de la toiture et de le remettre en eau.  
 
Montant HT de l’opération 6 000 €. 
 
Plan de financement : 
 
1 Subventions :  
 
Les dépenses envisagées sont subventionnées sur le montant H.T. par l’Etat et le Conseil Général, 
dans les conditions suivantes :  
 
- Etat : 60%, avec un montant de la dépense subventionnable plafonnée à 160 000 € HT ; 
- Conseil Général : 45 % de la part restante, sans toutefois pouvoir dépasser 80 %, dans la 
mesure où la maîtrise d’ouvrage est confiée à la commune. 
 
2 Participation de la commune : 
 
- Commune 22 % du montant H.T. 
- TVA à 19.6 % sur le montant H.T. 
 
3 Programme : Rénovation du lavoir du Moulin: 
- Subventions attendues : Etat                                       : 3 600 € 
                                            Conseil Général                     : 1 080 €  
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      Total subventions :         4 680 € soit 78 %                               
- Part de la  commune HT :                                            : 1 320 € 
 
- Montant total H. T.                : 6 000.00 €  
- TVA 19.6%                 : 1 176.00 € 
- Montant total TTC                : 7 176.00 € 
- Montant TTC de la part communale                : 2 496.00 € 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Se prononce favorablement sur cette demande de concours financier de l’Etat et du Conseil Général 
au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2009. 
 
Autorise monsieur le Maire à signer tous documents, réaliser tous travaux, études et formalités pour 
réaliser cette opération. 
 
La rénovation du lavoir au moulin à l’huile communal est un plus pour notre patrimoine. 
 
   
2ème point : DGE 2009 : Sonorisation et éclairage Salle des fêtes : 
 
Le conseil municipal est appelé à délibérer, en application de la directive préfectorale 2009, sur la 
demande de concours financier de l’Etat et du Conseil Général au titre de la Dotation Globale 
d’Equipement 2009. 
Monsieur le Maire propose de retenir le dossier suivant et d’approuver  son plan de financement. 
 
Sonorisation et éclairage Salle des fêtes : 
 
Il est nécessaire d’installer une sonorisation pour des raisons pratiques et économiques :  
- Une meilleure qualité 
- Une économie de temps pour installer et désinstaller la sono mobile 
- Une économie de coût de location 
 
L’éclairage permettra de mettre en valeur cette salle qui a été améliorée depuis 2001. 
 
Des devis estimatifs détaillés précisent ces installations. 
 
Montant HT de l’opération : 19 800 €. 

 
Plan de financement : 
 
1 Subventions :  
 
Les dépenses envisagées sont subventionnées sur le montant H.T. par l’Etat et le Conseil Général, 
dans les conditions suivantes :  
 
- Etat : 60%, avec un montant de la dépense subventionnable plafonnée à 160 000 € HT ; 
- Conseil Général : 45 % de la part restante, sans toutefois pouvoir dépasser 80 %, dans la mesure 
où la maîtrise d’ouvrage est confiée à la commune. 
 
2 Participation de la commune : 
 
- Commune 22 % du montant H.T. 
- TVA à 19.6 % sur le montant H.T. 
 
3 Programme : Sonorisation et éclairage salle des fêtes: 
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- Subventions attendues : Etat                             : 11 880 € 
                                             Conseil Général          :   3 564 €  
      Total subventions :        15 444 € soit 78 %   
                             
- Part de la  commune HT :                                              :   4 356.00 € 
 
- Montant total H. T.                  : 19 800.00 €  
- TVA 19.6%                   :   3 880.80 € 
- Montant total TTC                  : 23 680.80 € 
- Montant TTC de la part communale                  :   8 236.80 € 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Se prononce favorablement sur cette demande de concours financier de l’Etat et du Conseil Général 
au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2009. 
 
Autorise monsieur le Maire à signer tous documents, réaliser tous travaux, études et formalités pour 
réaliser cette opération. 
 
 
3ème point ; Fournitures scolaires ; Année scolaire 2009-2010 : Choix du Prestataire : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le lancement d’un appel d’offres pour l’achat de 
fournitures scolaires, année 2009-2010.  
 
Il fait part du résultat de la consultation réalisée pour proposer au conseil municipal de désigner le 
fournisseur. 
 
La solution la plus intéressante est de prendre l’établissement «Papeteries PICHON», Z.I. Molina La 
Chazotte, 97 rue Jean Perrin – BP 80315  42353 LA TALAUDIERE Cedex. 
 
Une délibération est nécessaire pour désigner celle-ci. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte,  
Choisit l’établissement « Papeteries PICHON, Z.I. Molina La Chazotte, 97 rue Jean Perrin – BP 80315  
42353 LA TALAUDIERE Cedex. 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents.  
 
 
4ème point ; Subventions aux associations 2009 : 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la présentation du Budget Primitif 2009, un 
montant global de 56 000 euros a été voté pour l’attribution de subventions aux associations. 
 
Après étude des dossiers, il est soumis au vote du conseil municipal la ventilation suivante ; (les votes 
apparaissent en deuxième colonne) :  
 
M. VALLAURI Jean-Claude rentre en séance et participe aux trois derniers votes. 
 
Carrefour des Paillons Unanimité  500 € 
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Les Amis de L’Escarène Unanimité 12 000 € 
ASBTP Unanimité     2 700 €               
B.A.-BA Unanimité 1 650 € 
Chasseurs Unanimité 400 € 
L’Escarinette Unanimité 1 700 € 
Lou Pastoureu Unanimité 2 700 € 
Office de tourisme Unanimité : 12 voix pour - Non participation de Mme 

BARRIOS BRETON Marie Thérèse et de M. VRIGNON 
Bertrand.  

9 000 € 

Comité des fêtes et 
traditions 

Unanimité - Présence de M. VALLAURI Jean-Claude 9 000 € 

Souvenir français Unanimité - Présence de M. VALLAURI Jean-Claude 150 € 
Association Gymnastique 
volontaire 

Unanimité - Présence de M. VALLAURI Jean-Claude 300 € 

TOTAL  40 100 € 
 
Montant restant :   Divers : 15 900 € ; (ventilé ultérieurement).                    
 
 
5ème point ; Indemnité de conseil 2008 versée au Trésorier : 
 
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que  l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 modifié 
définit les modalités d'octroi et de calcul de l'indemnité de conseil au receveur des communes. 
 
Il donne lecture du courrier de monsieur Christophe GRANGER, Trésorier de L’Escarène demandant le 
bénéfice de cette indemnité. 
 
Monsieur le Maire propose de voter l’attribution de cette indemnité s’élevant, selon le calcul ci-joint, 
pour 2008 à 595.80 € brut. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l'exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Décide l'octroi de cette indemnité de conseil 2008 comme définie en annexe. 
 
Autorise monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 
 
Monsieur le Maire remercie monsieur Christophe GRANGER pour l’étroite collaboration qu’il entretient 
avec les services administratifs de la commune et les élus. 
 
 
6ème point ; Budget M 14 Commune : Admission en non valeur : 
 
Le conseil municipal appelé à délibérer sur des factures impayées d’un montant total de 132.89 € 
correspondant à des demandes de règlement de cantine de l’année 2006, 
  
Considérant l’impossibilité de recouvrement invoquée par le Trésorier et compte tenu de l’ancienneté 
de ces dettes, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre ces sommes en non valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur ces sommes d’un montant total de 132.89 €; (budget M 14). 
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7ème point ; Budget M 49 Eau et assainissement : Admissions en non valeur : 
 
Le conseil municipal appelé à délibérer sur : 
 
- une facture impayée d’un montant de 41.50 € correspondant à une demande de règlement d’une 

facture d’eau de l’année 2004, 
 
- une facture impayée d’un montant de 61.96 € correspondant à une demande de règlement d’une 

facture d’eau de l’année 2007, 
 
- des factures impayées d’un montant total de 117.58 € correspondant à des demandes de 

règlement de factures d’eau de l’année 2004, 
 
- des factures impayées d’un montant total de 386.26 € correspondant à des demandes de 

règlement de factures d’eau des années 2005 et 2006, 
  
Considérant l’impossibilité de recouvrement invoquée par le Trésorier et compte tenu de l’ancienneté 
de ces dettes, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre ces sommes en non valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur ces sommes; (budget M 49). 
 
 
Questions diverses : 
 
Monsieur Gilles REYNAUD remet à monsieur le Maire un document relatif à la création de la structure 
multi accueil qui sera implantée sur le plateau de la gare. 
 
Monsieur le Maire le remercie et rappelle qu’avec la salle polyvalente, ces deux équipements 
intercommunautaires s’inscrivent dans un aménagement global d’activités sportives et culturelles sur le 
plateau de la gare. 
 
Avant de clore l’ordre du jour, monsieur Jean-Claude VALLAURI demande la parole que monsieur le 
Maire lui accorde. 
 
M. Jean-Claude VALLAURI informe le conseil municipal de son intention de déposer une plainte pour 
menaces, allégations diffamatoires et propos calomnieux à l'encontre de M. Jean Luc RENAUDO-
ANSELMO ex-élu démissionnaire. 
 
Il indique que cela fait plusieurs mois qu'il subit ce préjudice en tant qu'élu et muni de témoignages 
écrits, il débute une procédure judiciaire sollicitant l'aide de la municipalité. 
 
M. Gilles REYNAUD affirme être scandalisé par ces agissements et se dit également choqué, outré ; il 
n'admet pas un tel comportement à l'égard d'un élu et soutien Jean-Claude VALLAURI. 
 
Monsieur le Maire déclare que les élus doivent être respectés et que les plaintes seront suivies par 
l'association des Maires. 
 
Au cours d’une longue intervention, monsieur le Maire rappelle les dernières réunions avec 
l’association des Maires de France des alpes maritimes, monsieur le Préfet et monsieur le Procureur de 
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la République : les élus sont outrés par certains comportements de quelques individus et souhaitent 
qu’avec l’ensemble des institutions il soit mis un terme à la dérive actuelle. 
 
Monsieur le Maire termine en rappelant que les élus doivent être respectés et cite les propos du 
Procureur de la République : « le manque de respect est le début de la délinquance ».   
 
 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du jour, la séance est levée. 


